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Setirn 54- ou d'infiire&ion, dans lequel cas il continuera et
fera en force jufiqu'à la fin de telle guerre, inva-
fion ou infurreaion.

37. Ae pour accorder des indulgences aux gens ap.

pellées Quakres, non rappellé par cet Age.

ACTIONS.

45, Pour chofes faites en conformité de cet A&e, fe-
ront commencées fous fix mois après le fait com-
mis.

AGE.

3. Les Miliciens prouveront leur âge, s'il furvient
quelques difficultés à cet égard entr'eux et leurs
apitanes.

AMENDES ET PENALITES.

Contre les Sergents de Milice.

9. S'ils refufent d'accepter la charge de Sergent, QUA-
RANTE CHELLINS.

Contre les OJiciers de Milice non-commiffionnés.

5- S'ils ne fe rendent point à l'appel et exercife, ou
s'ils laiffent le lieu de l'Affemblée fans permifllion,
pour la premiere offenfe CINQ CHELLNs, pour la
feconde DIX CHELLINS.

6. S'ils ne fe rendent point aux revues, ou s'ils laiflent
la


